
 Comme il est e galement impossible de le cache  riser en le portant a incandescence sous 
le risque de le de te riorer on ache tera des nouveaux moules pour pessah. 

 Il faut cashe riser dans de l’eau bouillante a  e bullition les casseroles dans lesquelles on 
fait cuire les aliments directement sur le feu. Il est indispensable de les laver soigneuse-
ment avant. Les marmites a  pression doivent e tre cashe rise es de la me me façon, ainsi 
que le caoutchouc assurant la fermeture herme tique du couvercle. Il ne suffit pas de 
plonger de l’eau bouillante sur ces re cipients : ils doivent e tre plonge s dans de l’eau por-
te e en e bullition 

 On nettoiera soigneusement les anses des marmites fixe es avec des vis. Il en est de 
me me avec un couteau fixe  par des vis. Il est pre fe rable de faire l’acquisition de cou-
teaux neufs a  Pessah 

 Les couvercles des casseroles et leurs manches doivent e tre cashe rise s par l’eau bouil-
lante. Les grilles des cuisinie res sur lesquelles sont pose es les casseroles doivent e tre 
e galement cashe rise es a  l’eau bouillante. 

 Leur cashe risation est valable si l’on a verse  sur elles l’eau bouillante depuis un Ke li Ris-
hon. Il suffit de verser directement de l’eau bouillante sur la plaque e lectrique (plata) 
apre s l’avoir soigneusement nettoye e 

 Pour cashe riser une poe le que l’on utilise avec de l’huile, il n’est pas ne cessaire de la 
faire rougir au feu : la hagala suffit 

 En revanche, si on l’utilise sans huile du tout, il est impossible de s’en servir pour Pessah 

 Apre s avoir e bouillante  la vaisselle, il faut la rincer sous l’eau froide. La hagala reste 
ne anmoins valable me me si l’on ne l’a pas fait ne anmoins valable me me si l’on ne l’a pas 
fait 

 Pour cashe riser les re cipients de me tal dans lesquels on verse directement le contenu 
de la marmite, il suffit de l’e bouillanter en versant directement de l’eau contenue dans 
un ke li rishon exclusivement. La cashe risation ne sera pas valable si l’on utilise l’eau 
provenant d’un ke li cheni – re cipient dans lequel on a transvase  l’eau ayant bouilli au 
pre alable dans un ke li rishon  

 Il faut nettoyer les prothe ses dentaires pour en retirer toute trace de hamets visible. Il 
sera bon de verser de l’eau bouillante directement d’un ke li rishon 

 Il suffit pour cashe riser les ustensiles en : or, argent, ainsi que de la vaisselle qu’on uti-
lise a  froid, les verres par exemple, aussi bien en me tal qu’en faï ence ou en plastique, de 
les laver et les rincer simplement a  l’eau froide. Il faudra se montrer plus stricte et les 
cashe riser a  l’eau bouillante si l’on s’en est servi pour des aliments a  chaud moins de 24 
heures auparavant. Selon le Ben Ich Hai, le proce de  est diffe rent. Il faudra tremper 3 
jours conse cutifs, durant 72 heures, ces ustensiles dans de l’eau froide. Et changer l’eau 
toutes les 24 heures 

 Il suffit de laver et nettoyer soigneusement les re frige rateurs et glacie res pour en per-
mettre l’utilisation a  Pessah Aucune forme de cashe risation n’est valable pour la vais-
selle de gre s, faï ence,.. que l’on utilise a  chaud. 

 

LA BEDIKAT HAMET’S 

 Avant la soire e du 14 Nissan, on aura pris soin de nettoyer toutes les pie ces de la mai-
son, les coins et recoins, les balcons, jardin, cage d’escaliers, buffets, re frige rateurs, ar-
moires de cuisine, ainsi que tous les autres endroits ou l’on de pose du Hamets. Il con-
vient e galement de ve rifier et nettoyer tous les endroits, ou selon toute vraisemblance, 
aucun hamets n’a e te  de pose  ou consomme  

 On ne commencera aucun travail dans la demi-heure qui suit la bedikat Hamets. On ne 
mangera pas e galement, avant la recherche du hamets, plus de 54 grammes de ga teau, 
ou de pain. On peut ne anmoins prendre une collation de fruits, de le gumes et de riz – 
n’importe quelle quantite  – ou boire un the  ou un cafe . Selon le Ben Ich Hai, la bedika 
doit e tre effectue e imme diatement apre s Arvit, et on n’e tudiera pas avant la bedika si ce 
moment est re serve  a  l’e tude. En revanche, le Yalkout Yossef permet de maintenir un 
cours de Tora qui se tient re gulie rement a  cette heure, et il sera bon de rappeler apre s le 
cours, a  l’assemble e, de ne pas oublier la bedika 

 La recherche du Hamets doit s’effectuer exclusivement a  la lueur d’une seule bougie de 
cire Une torche, un flambeau, ou des bougies tresse es dont les flammes se touchent ne 
sont pas valables. Si les me ches se touchent, c’est comme s’il s’agissait d’une seule bou-
gie, et c’est valable. En revanche, ce n’est que lorsque les me ches sont distinctes et que 
les flammes seules se touchent que ce n’est pas valable. Selon le Yalkout Yossef, dans le 
cas ou on ne dispose pas de bougie a  sa disposition, on peut proce der a  la ve rification a  
l’aide d’une petite lampe de poche, et on pourra proce der a  la be ne diction. A noter 
qu’une me che de coton trempe e dans de l’huile est valable, car elle conside re e comme 
une bougie de cire 

 Avant de prononcer la be ne diction, le Ben Ich Hai rapporte, aux noms de nos sages de 
me moires be nies, qu’il convient de se laver les mains 

 La be ne diction est la suivante : « Barouh ata Hashem elokenou mélekh haolam acher ki-
dechanou bemitsvotav vetsivanou al biour Hamets ». Il est interdit de parler pendant la 
recherche du Hamets ou de se livrer a  des sujets qui ne sont pas en rapport avec la be-
dika elle-me me. Selon le Yalkout Yossef, on ne recommencera pas la be ne diction si on a 
parle  de choses inutiles. En revanche, le Ben Ich Hai pre conise la re pe tition de la be ne -
diction dans ce cas. 

 Si l’on a oublie  de re citer la be ne diction, il est permis de la re citer tant que l’on n’a pas 
termine  la bedika. 

 On ne re cite pas « chéhé’héyanou » pour la ve rification du hamets, ne anmoins, il s’agit 
d’une mesure de pie te  particulie re, de placer un fruit nouveau sur la table au moment 
ou on prononcera la be ne diction de la bedika. On re citera la berakha « chéhé’héyanou »  
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sur le fruit apre s la bedika en pensant a  in-
clure la recherche du Hamets. 

 On a  l’habitude de de poser dix morceaux 
de pains de moins de 27 grammes chacun, 
soigneusement enveloppe s dans du papier et 
que l’on cache dans les diffe rents points de la 
maison. 

 Le Ben Ich Hai rapporte que la coutume 
est d’accompagner celui effectuant la bedika 
avec un plat ou se trouvent un couteau et un 

plateau de sel. Car le sel posse de la vertu de repousser les forces du mal qui sont ja-
louses de cette mitsva tre s pre cieuse. C’est pour cette raison que nous disposons un pla-
teau de sel sur la table pour les repas. Enfin, le sel est une denre e non pe rissable qui 
symbolise la longe vite , qui re ve le notre souhait de pouvoir effectuer cette mitsva pen-
dant de longues anne es 

 Il faut e galement proce der a  la recherche du hamets dans les voitures, me me si on n’a 
pas l’intention de s’en servir pendant Pessah. On ne redit pas la be ne diction au moment 
d’effectuer cette ve rification, car la be ne diction effectue e dans l’appartement est suffi-
sante pour les autres endroits, me me si les distances sont importantes 

 S’il est difficile au maï tre de maison a  proce der seul a  la ve rification de toutes les pie ces, 
il peut se faire aider par les membres de sa famille, qui devront e couter la be ne diction 
afin de pouvoir participer a  la recherche du hamets dans les autres pie ces de la maison, 
a  la lueur d’une bougie 

 Aussi, le maï tre de maison peut demander a  des membres de sa famille, ou amis d’e cou-
ter la be ne diction qu’il re cite en re pondant « amen », en ayant l’intention de s’en acquit-
ter eux aussi, et de proce der par la suite la ve rification, pour son compte, dans plusieurs 
maisons et endroits diffe rents sans prononcer la be ne diction, mais en s’appuyant sur la 
be ne diction qu’ils ont e coute e. En revanche si le maï tre de maison n’a pas la possibilite  
d’effectuer la bedika et charge une autre personne de le faire a  sa place, il ne devra pas 
re citer la be ne diction : c’est l’autre qui le fera a  sa place. Il ne faut pas proce der a  la ve ri-
fication dans les endroits ou est expose  le hamets destine  a  la vente 

 Pour la personne vendant son hamets a  un non juif, contenu dans son magasin, selon le 
Ben Ich Hai, elle devra lui confier les cle s des locaux et signifier clairement au non juif ou 
se trouve le hamets et qu’il peut s’en servir comme bon lui semble 

 Selon l’avis de tous les de cisionnaires, le mieux est de consommer tout son hamets avant 
la fe te. En effet, la vente du hamets ne doit pas e tre prise a  la le ge re et devra s’effectuer 
aupre s d’une autorite  rabbinique compe tente 

 Apre s la bedika on de clare le Hamets comme nul et non avenu – bitoul – et on se dessai-
sit de sa proprie te  on dit « Kol ‘hamira de-ika birechouthi dela ‘hazitè oudela bi’artè livtil 
oulehèwei kè’afra dè-ar’a » - que toute pa te non fermente e et levain en ma possession 
que je n’ai pas vus et que je n’ai pas de truits, soient nuls et non avenus semblables a  la 
poussie re de la terre. Il faut dire ce texte dans sa langue maternelle, de façon a  prendre 
conscience de l’annulation du hamets. Si l’on ne comprend l’arame en ou l’he breu on ne 
s’est pas acquitte  de son obligation 

 On a  l’habitude de re pe ter le bitoul 3 fois pour lui confe rer plus d’importance. Et de dire  

« livtil oulehèwei HEFKER ke’afra de-ara ». On rajoute le mot hefker pour donner encore plus 
de poids au renoncement du hamets 

 La bedika doit e tre faite en son temps. Si quelqu’un a  proce de  a la ve rification le 13 Nis-
san au soir, il devra recommencer le 14 Nissan au soir. On se montrera vigilant en met-
tant de co te  et en couvrant le hamets que nous souhaitons consommer pour le repas du 
soir et du matin 

 Selon le Yalkout Yossef, a  priori lorsque le maï tre de maison demande a  une tierce per-
sonne de faire la ve rification a  sa place, c’est ne anmoins lui qui devra faire le bitoul. Si 
c’est l’autre personne qui l’a re cite , cela reste valable. Celui qui ne se trouve pas chez lui 
peut faire le bitoul de n’importe ou . Si le mari n’est pas chez lui c’est la femme qui proce -
dera a  la bedika et il est pre fe rable que son e pouse fasse le bitoul a  sa place 

 Selon le Yalkout Yossef, il ne faut pas inclure dans le contrat de vente du hamets la vais-
selle hamets. Car si on l’a incluse il faudra proce der a  la Te vila (immersion dans un Mik-
ve ) de nouveau mais sans be ne diction 

 Le texte du Bitoul que l’on dit dans la journe e du 14 Nissan est le suivant « Kol ‘hamira 
de-ika birechouti de’hazitè oudela ‘hazitè devi’artè oudela bi’artè livtil oulehèwei ke’afra 
dè-ar’a » (Que toute pâ te fermente e et levâin, se trouvânt en mâ possession que je les âi 
vu ou non, que je les ai de truits ou non, soient nuls et non avenus, semblables a la pous-
sie re de la terre). 

 On ne fait le bitoul qu’apre s avoir bru le  le hamets, de façon a  effectuer l’annulation avec 
du hamets nous appartenant Le hamets devient interdit a  la consommation depuis la 
quatrie me heure a  partir du lever du jour 

 Entre la fin de la quatrie me heure et de la cinquie me heure, il est permis de tirer profit 
du hamets en le vendant a  un juif ou de le donner a  ses animaux – mais il faudra bien ve -
rifier a  ce que les be tes ne mettent pas la nourriture de cote  

LA CASHERISATION DES USTENSILES 
 Il est interdit d’utiliser pendant Pessah de la vaisselle sans la cashe riser au pre alable. 

Cette interdiction prend effet a  partir de l’heure ou la consommation de Hamets est in-
terdite. Les broches et les grilles utilise s sans liquide doivent e tre rougies (liboun) jus-
qu’a  faire jaillir des e tincelles. La cashe risation par Hagala (sous ébullition à l’eau bouil-
lante ne sera pas valable) 

 Les moules et les to les sur lesquels on fait cuire le pain doivent e tre rougis au feu jus-
qu’a  incandescence. Par conse quent, les plaques d’une cuisinie re e lectrique doivent e tre 
rougies au feu ou remplace es par des 
neuves. Quant au four, il faudra ne pas l’utili-
ser pendant 24 heures, et le laisser bru ler a  
sa tempe rature maximum pendant une 
heure ou plus 

 Les to les et les moules a  ga teaux doivent 
e galement e tre cashe rise s par liboun (portés 
à incandescence). Tout moule â  gâ teâu 
(Tefâl…) dâns lequel on fâire cuire du hâ-
mets ne peut pas e tre cashe rise  par l’eau 
bouillante (hagala) 


